
Chambre des recours civile du Canton de Vaud
A vous MANGIARACINA Patrice, précédemment domicilié à la rue du
Grand-Cerclet 3 à Roche, actuellement sans domicile connu.
Vous êtes avisé que la Chambre des recours civile a rendu le 17 juillet 2020 un
arrêt vous concernant.
Cet acte demeure au greffe du Tribunal cantonal à votre disposition.
Veuillez nous donner votre adresse, afin que nous puissions vous le transmettre.

p.o. La première greffière du Tribunal cantonal: Isabelle Matile

AVIS D'ENQUETE
COMMUNE DE DAILLENS

Projet de décision de classement
protégeant

le Château de Daillens, ECA 204, et la parcelle 88, Rue du Château 13 
à Daillens

Conformément aux articles 24 et 87 de la loi du 10 décembre 1969 sur la
protection de la nature, des monuments et des sites (LPNMS), le Département
des finances et des relations extérieures soumet à l'enquête publique le projet
de décision de classement protégeant et conservant le Château de Daillens,
ECA 204, et la parcelle 88, Rue du Château 13 à Daillens (p.p.).
Les pièces relatives à cette décision de classement sont déposées au Greffe
municipal de la Commune de Daillens du 25 juillet 2020 au 24 août 2020,
inclusivement, où les intéressés peuvent en prendre connaissance.
Les observations ou oppositions doivent être consignées sur la feuille d'enquête
ou adressées par écrit au Greffe municipal de la Commune de Daillens dans le
délai indiqué.

Le chef du Département des finances et des relations extérieures:
Pascal Broulis

Office d’impôt des districts de Nyon et Morges
A vous Jean Boppe, né le 04.08.1949, anciennement domicilié Chemin de la
Prairie 8, 1296 Coppet, actuellement sans domicile connu (199.148.02).
Vous êtes avisé que l’Office d’impôt des districts de Nyon et Morges rend ce
24 juillet 2020, dix décisions de taxation définitives et calculs de l’impôt et
prononcés d’amendes relatifs à l’impôt sur le revenu et la fortune et l’impôt
fédéral direct 2016 et 2017.
Année 2016
Impôt cantonal et communal
Revenu imposable Fr. 181'700 au taux de Fr. 100’900
Fortune imposable Fr. 105’000 au taux de Fr. 105’000
Impôt dû:
Canton de Vaud
Impôt sur le revenu Fr. 24'959.35
Impôt sur la fortune Fr. 0.00
Commune de Nyon
Impôt sur le revenu Fr. 8'562.10
Impôt sur la fortune Fr. 0.00
Solde dû: Fr. 34'756.60
Emolument sommation ICC Fr. 50.00
Solde dû: Fr. 50.00
Amende d’ordre ICC Fr. 500.00
Solde dû: Fr. 500.00
Impôt fédéral direct
Revenu imposable Fr. 178’800 au taux de Fr. 178’800
Confédération Suisse Fr. 9'806.00
Solde dû: Fr. 9'915.10
Amende d’ordre IFD Fr. 250.00
Solde dû: Fr. 250.00

Année 2017
Impôt cantonal et communal
Revenu imposable Fr. 62’500 au taux de Fr. 69’500
Fortune imposable Fr. 110’000 au taux de Fr. 110’000
Impôt dû:
Canton de Vaud
Impôt sur le revenu Fr. 7'466.55
Impôt sur la fortune Fr. 0.00
Commune de Nyon
Impôt sur le revenu Fr. 2'561.35
Impôt sur la fortune Fr. 0.00
Solde dû: Fr. 10'335.00
Emolument sommation ICC Fr. 50.00
Solde dû: Fr. 50.00
Amende d’ordre ICC Fr. 600.00
Solde dû: Fr. 600.00
Impôt fédéral direct
Revenu imposable Fr. 61'100 au taux de Fr. 122'300
Confédération Suisse Fr. 1'672.65
Solde dû: Fr. 1'672.65
Amende d’ordre IFD Fr. 300.00
Solde dû: Fr. 300.00
Montant total dû: Fr. 58'429.35
Délai de paiement: 1er septembre 2020
Les décisions ci-devant sont notifiées au contribuable par publication dans la
Feuille des avis officiels du Canton de Vaud du 24 juillet 2020 en application
de l’art. 163 al. 2 LI (BLV 642.11) et art. 116 al. 2 LIFD (RS 642.11).
Les présentes décisions peuvent faire l’objet d’une réclamation par écrit, à
l’Office d’impôt des districts de Nyon et Morges, avenue Reverdil 4-6, 1260
Nyon, dans les trente jours dès la présente notification.

Le préposé aux impôts: Jean-Yves Duperrut
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